
MISSION D'ETUDE PREALABLE

Prestations forfaitaires Nombres d'heures Montant €HT Montant €TTC

Phase 1 : Description du site et caractérisation de la ressource solaire

Phase 2 : Etude des besoins actuels en électricité

Phase 3 : Etude des solutions techniques

Phase 4 : Bilan environnemental

Phase 5 : Bilan économique

Phase 6 : Conclusion et synthèse

Phase 7 : Réunions et restitution de l’étude

Etude structure

TOTAL 0 € HT 0 € TTC

 < 200 000 €HT
≥ 200 000 €HT 

et < 500 000 €HT
≥ 500 000 €HT

Pourcentage de rémunération du Maître d'œuvre (2) :          ...             %          ...             %          ...             %

% du total Montant €HT Montant €HT Montant €HT

Phase Conception – Mission Avant-projet AVP

Phase conception – Mission d’études de projet (PRO)

Phase conception – mission Assistance Contrats de Travaux (ACT)

Phase Chantier – Mission Visa des études d’exécution et de synthèse (VISA)

Phase Chantier – Direction de l’exécution des marchés de travaux (DET)

Phase chantier – Assistance aux opérations de réception (AOR)

TOTAL €HT 100% 0 € HT 0 € HT 0 € HT

TOTAL €TTC 0 € TTC 0 € TTC 0 € TTC

- Etude structure de dimensionnement

NB : Le candidat devra produire un tableau d'honoraire présentant la répartition des honoraires pour chaque intervenant en respectant le modèle ci-dessous (à dupliquer pour les 3 tranches de montant de travaux): 

Répartition des honoraires pour un montant de travaux  < 200 000 €HT

Eléments de mission % Montant €HT % Montant €HT % Montant €HT

Phase Conception – Mission Avant-projet AVP

Phase conception – Mission d’études de projet (PRO)

Phase conception – mission Assistance Contrats de Travaux (ACT)

Phase Chantier – Mission Visa des études d’exécution et de synthèse (VISA)

Phase Chantier – Direction de l’exécution des marchés de travaux (DET)

Phase chantier – Assistance aux opérations de réception (AOR)

TOTAL

Intervenant 1 : Intervenant 2 : Intervenant ... : 

DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE (DPGF)

MISSION D’ETUDE ET DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA SOLARISATION ET/OU VEGETALISATION D’UN 

PARC DE STATIONNEMENT 

MISSION DE MOE EN PHASE CONCEPTION ET CHANTIER

Décomposition de la rémunération par élément de mission

Montant de travaux (1)

(1) Le forfait de rémunération provisoire de la mission de MOE sera défini sur la base du montant HT travaux de la solution technique retenue par la maitrise d'ouvrage à l'issue de l'étude de 

faisabilité.

(2) Le pourcentage de rémunération du maître d'oeuvre tient compte des missions spécifiques suivantes : 


